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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
 

 
Arrêté préfectoral approuvant la carte communale révisée de Sommepy-Tahure 

 
Le Préfet du département de la Marne 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 décembre 2002 approuvant la carte communale de Sommepy-Tahure ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Sommepy-Tahure en date du 25 février 2013 prescrivant la révision de la carte communale ; 
Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 25 juin 2015 ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 29 septembre 2015 au 30 octobre 2015  ;  
Vu l’avis et les conclusions en date du 20 novembre 2015 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Suippe et Vesle en date du 28 janvier 2016 approuvant la carte 
communale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale révisée de la commune de Sommepy-Tahure. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage 1/2000ème 
- 1 plan de zonage au 1/5000ème 
- une liste et un plan des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil communautaire approuvant la carte communale révisée et le présent arrêté seront affichés en mairie pendant un mois au 
siège de la communauté de communes et en mairie de Sommepy-Tahure. La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale révisée approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-
dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Sommepy-Tahure, au siège de la communauté de communes de Suippe et Vesle et à la sous-préfecture 
de Sainte Ménehould. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Sainte Ménehould, le président de la communauté de communes Suippe et 
Vesle, le maire de Sommepy-Tahure, et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 22 février 2016 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Délégation territoriale de la Marne de l’ARS 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
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DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques du département de la Marne  
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier d’Epernay     
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⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 

 
 

Reims, le 22 février 2016 

DECISION 
prononçant la fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent  

dans le département de la Marne à CERNAY LES REIMS (51) 
 

Le directeur régional des douanes de Champagne-Ardenne à Reims, 
 
Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant les compétences de la direction générale des impôts à la 
direction générale des douanes et des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ; 
Vu le code général des impôts en son article 568 ; 
Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, pris en son article 37 
précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects dans divers cas 
dont la démission du gérant sans présentation de successeur, la résiliation du contrat de gérance ainsi que l'expiration de la période de fermeture 
provisoire après démission consécutive à l'octroi d'une indemnité de fin d'activité ou octroi d'une allocation viagère de départ au cours de cette période ; 
Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du 
monopole de vente au détail des tabacs manufacturés ; 
Vu la décision du directeur général des douanes et droits indirects du 11 février 2009 et la décision du directeur régional des douanes et droits indirects 
de Champagne-Ardenne en date du 2 novembre 2015. 

DECIDE 
 
- La fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de CERNAY LES REIMS (51420), géré par la SNC P. PROVIN ET C. 
RUINIER représentée par Mme PROVIN PEYRIERES Patricia, suite au jugement de clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif en date du 16 décembre 2015. 
 
Le directeur régional, 
Jean-Louis BOUVIER 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Reims, le 22 février 2016 

DECISION 
prononçant la fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent  

dans le département de la Marne à CHALONS EN CHAMPAGNE (51) 
 

Le directeur régional des douanes de Champagne-Ardenne à Reims, 
 
Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant les compétences de la direction générale des impôts à la 
direction générale des douanes et des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ; 
Vu le code général des impôts en son article 568 ; 
Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, pris en son article 37 
précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects dans divers cas 
dont la démission du gérant sans présentation de successeur, la résiliation du contrat de gérance ainsi que l'expiration de la période de fermeture 
provisoire après démission consécutive à l'octroi d'une indemnité de fin d'activité ou octroi d'une allocation viagère de départ au cours de cette période ; 
Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du 
monopole de vente au détail des tabacs manufacturés ; 
Vu la décision du directeur général des douanes et droits indirects du 11 février 2009 et la décision du directeur régional des douanes et droits indirects 
de Champagne-Ardenne en date du 2 novembre 2015. 

DECIDE 
 
- La fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), géré par M. NEIVA Antonio, 
suite au jugement de clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif en date du 21 janvier 2016. 
 
Le directeur régional, 
Jean-Louis BOUVIER 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Reims, le 22 février 2016 

DECISION 
prononçant la fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent  

dans le département de la Marne à SAINT-REMY EN BOUZEMONT (51) 
 

Le directeur régional des douanes de Champagne-Ardenne à Reims, 
 
Vu la loi du 17 juillet 1992 mise en application par le décret du 30 décembre 1992 transférant les compétences de la direction générale des impôts à la 
direction générale des douanes et des droits indirects en matière de contributions indirectes et réglementations assimilées ; 
Vu le code général des impôts en son article 568 ; 
Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, pris en son article 37 
précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut être fermé définitivement sur décision du directeur régional des douanes et droits indirects dans divers cas 
dont la démission du gérant sans présentation de successeur, la résiliation du contrat de gérance ainsi que l'expiration de la période de fermeture 
provisoire après démission consécutive à l'octroi d'une indemnité de fin d'activité ou octroi d'une allocation viagère de départ au cours de cette période ; 
Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du 
monopole de vente au détail des tabacs manufacturés ; 
Vu la décision du directeur général des douanes et droits indirects du 11 février 2009 et la décision du directeur régional des douanes et droits indirects 
de Champagne-Ardenne en date du 2 novembre 2015. 

DECIDE 
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- La fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de SAINT REMY EN BOUZEMONT (51290), géré par la SNC LARIQUE 
représentée par M. LARIQUE Hervé, suite au jugement de clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif en date du 17 
décembre 2015. 
 
Le directeur régional, 
Jean-Louis BOUVIER 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Maison d’arrêt de Châlons-en-Champagne 
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